
Modes de connexion – Scolarité services 
 

D’autres modes de connexion à Scolarité services sont disponibles en utilisant 
FranceConnect, mais attention votre compte Education Nationale (A.T.E.N.) vous 
sera tout de même indispensable pour votre première connexion. 

 
1. Connectez à l’adresse suivante : 

 

https://teleservices.ac-besancon.fr/ts 

 
2. Choisissez Je me connecte avec FranceConnect 

 
3. Troix choix s’offrent alors à vous : 

 

 Impots.gouv.fr (déclaration d’impôts en ligne) ; 
 ameli.fr (compte en ligne de la sécurité sociale) ; 
 idn.laposte (identité numérique) ; 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Pour cette première connexion aux services de l'Éducation 
nationale via FranceConnect, vous devrez rapprocher votre 
identité de celle de vos enfants en utilisant votre compte 
Éducation nationale (A.T.E.N.) fourni par l'établissement 
scolaire.  
 

Pour plus d’informations : 
Consulter le tutoriel « Comment accéder aux Téléservices ? » dans l’onglet E.N.O.E.(Services en ligne) du site du collège. 

Avantage : Demande de bourse. 
 

Vos informations fiscales sont alors transmises au 
collège avec plus de précision. 
Et aucun document complémentaire n’est donc à 

fournir. 

https://teleservices.ac-besancon.fr/ts


4. Connexion aux différents portails proposés : 
 

4.1 Impots.gouv.fr (Si vous faites votre déclaration de revenus en ligne) 

 
 

4.2 ameli.fr (Si vous avez un compte en ligne pour votre sécurité sociale) 
 

 
 

4.3 idn.laposte (Si vous avez une identité numérique LaPoste) 
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